FONDATION P&V

COMMENT JE VOIS MON UNIVERS EN 2030 ?

Règlement de l’appel à projet
Du 20 janvier au 30 avril 2010

Article 1 - Objet de l’appel
a. Organisateur 
La Fondation P&V est une fondation d’utilité publique soutenue par le Groupe P&V, dont le siège est situé 151 rue Royale à 1210 Bruxelles. Elle encourage la responsabilité sociale des jeunes et leur participation active à la construction d’un monde solidaire. Personne de contact : Sabine Verhelst, coordinatrice
b. Objectifs 

Ce projet veut encourager la réflexion et l’esprit critique des jeunes, porter leur parole auprès du grand public et des pouvoirs publics, stimuler le débat et la rencontre entre jeunes de tout horizon, encourager leur participation active et démocratique, cultiver leurs talents, leurs compétences et leur créativité et sensibiliser notre société à leurs préoccupations et leurs attentes. Il veut faire participer les jeunes à la construction du monde de demain.

c. Description 
L’appel constitue la première étape d’un projet en 2 phases et 6 étapes, mené par la Fondation P&V de 2009 à 2012. Tous les jeunes de 16 à 26 ans, vivant en Belgique, sont invités à imaginer et décrire librement ce que sera leur vie et le monde en 2030.
Un jury composé de jeunes sélectionnera les meilleurs synopsis et déterminera leur mode de publication (site web ou/et autre). Il choisira 2 lauréats, un néerlandophone et un francophone. Les lauréats feront chacun l’objet d’une production artistique professionnelle qui  sera diffusée le plus largement possible auprès du grand public. 

d. Définition d’un synopsis

Un synopsis est une vue générale, un tableau synoptique d’une question, d’une thématique. Un récit très bref qui constitue un schéma de scénario.

Il s’agit de présenter brièvement le contenu et les idées principales de ce qui servira de base à une production artistique. 
Article 2 – Conditions du concours

a. Public visé
Le concours est ouvert à tous les jeunes, de 16 à 26 ans, vivant en Belgique. 
Il s’adresse aux participants à titre individuel ou à titre collectif (en groupe).

b. Thème

Le thème imposé et obligatoire du concours est volontairement très ouvert, il concerne la vision qu’ont les jeunes de leur avenir, leurs craintes et leurs espoirs. Le titre de l’appel est le suivant : « Comment je vois mon univers en 2030 ? ». Entière liberté d’expression est laissée aux participants.
c. Présentation
Chaque participant ou groupe peut envoyer maximum un synopsis. 

Le mode d’expression est libre mais doit pouvoir être diffusable via internet.

La lecture ou la vision du synopsis ne doit pas exéder 10 minutes ou 3 pages A4.

Article 3 – Exigences du concours
a. Présentation
Une grande liberté est laissée aux participants tant au niveau du contenu que de la forme de présentation. Chacun est libre d’utiliser le moyen d’expression qu’il préfère (écriture, enregistrement vidéo ou audio, dessin, multimedia…).

Le synopsis étant destiné à servir de base à une production artistique ultérieure ; la nature de la réalisation artistique et son mode de diffusion peuvent être mentionnés (ce n’est pas obligatoire). 

Le lauréat a la possibilité ou non de suivre le processus de réalisation de son projet.

b. Dates
La date limite d’envoi des synopsis est fixée au vendredi 30 avril 2010. Les candidatures remises après cette date ne seront pas prises en compte.
La remise des prix aura lieu après les délibérations du jury et est prévue en septembre 2010.

c. Lieu

Les synopsis seront soit, téléchargés via le formulaire d’inscription situé sur le site web www.2030.be soit, envoyés par voie postale à l’adresse : Fondation P&V – 151 rue Royale – 1210 Bruxelles 
d. Fiche d’identification du participant individuel
Mentions obligatoires *

1. Prénom et nom *

2. Lieu et date de naissance *

3. Adresse email *

4. Adresse postale*

5. GSM

6. Titre du synopsis* 
7. Type de réalisation artistique envisagée (facultatif) 
8. Suivi de la production artistique (oui/non)

e. Fiche d’identification d’un groupe

Mentions obligatoires *

1.   Prénom et nom de la personne de contact*

2. Adresse email *

3. Adresse postale*

4. GSM

5. Nom du groupe

6. Noms, prénoms, lieux et dates de naissance de chacun des participants*
Article 4 – Frais de participation
La participation au concours est gratuite.
Article 5 – Prix

a. Concurrents
Le jury sélectionnera les meilleurs synopsis (leur nombre est à déterminer par le jury). Ils seront publiés sur le site  web www.2030.be et pourraient également faire l’objet d’autres modes de publications.
Tous les participants seront invités à la proclamation des prix qui sera organisée en septembre 2010 et à assister à la présentation des productions artistiques. 

b. Lauréats

Le jury choisira deux synopsis lauréats, un francophone et un néerlandophone. Ceux-ci seront utilisés librement 
comme base pour la réalisation d’une production artistique et  largement diffusée auprès du grand public.
Les lauréats auront la possibilité, s’ils le désirent, de proposer le type de production artistique et de suivre son processus de réalisation.

Article 6 – Jury

a. Membres du jury

Les membres du jury seront choisis sur base d’une candidature volontaire. Ils seront âgés de moins de 35 ans et actifs au sein d’une association de jeunes. Les jeunes qui ont remis un synopsis ne pourront pas faire partie du jury. Les membres du jury ne peuvent pas connaître personnellement de candidats.
b. Critères de sélection
Par ordre d’importance  :

1. Le contenu : la pertinence des idées

2. Les possibilités d’interprétation et de réalisation artistiques 

3. L’originalité et la créativité

4. La forme : le style et la présentation 

Article 7 - Résultats

Les résultats du concours seront révélés en septembre 2010. Les résultats seront diffusés largement et feront l’objet d’une campagne de presse.
Article 8 – Droits d’auteur

Les concurrents cèdent les droits de reproduction et de représentation, de leur synopsis, lequel pourra librement être utilisé pour la réalisation et la diffusion d’une production artistique. 

L’auteur du synopsis sera invité à participer à la réalisation artistique s’il le désire.

Les concurrents autorisent également la citation de leur nom et la publication de leur photo pour un usage strictement limité aux besoins du présent projet.

Article 9 – Respect des décisions

Les décisions du jury sont sans appel.
Le fait de poser sa candidature implique l’acceptation du présent règlement et des décisions du jury.

